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s.o. 2,0 6,7 16,1 22,6 

-1,2 3,9 7,9 23,4 44,3 

-2,5 4,5 14,3 36,9 64,1 

-3,6 5,3 17,1 40,1 73,7 

-5,2 6,2 27,8 66,7 111,4 

-7,3 3,2 23,7 64,5 99,3 

-3,7 9,4 33,9 74,1 131,3 

1,8 1,8 -6,2 -2,3 6,3 

-3,6 5,3 17,1 40,1 73,7 

-5,2 15,2 47,9 62,1 s.o. 

1,8 3,8 7,0 6,9 7,3 

3,2 5,4 s.o. s.o. s.o. 

2,0 1,6 s.o. s.o. s.o. 

1,7 2,7 s.o. s.o. s.o. 

11,7 5,7 25,9 69,7 114,5 

3,3 17,5 49,3 120,4 194,7 

2,1 3,6 -1,6 4,5 13,4 

3,7 9,1 14,9 35,8 58,4 

La crise politique française se prolonge avec la démission 
surprise du Premier Ministre, Sébastien Lecornu. Une 
nouvelle dissolution semble écartée à court terme, mais 
l’instabilité reste élevée, car LFI et le RN ont annoncé leur 
intention de censurer le nouveau gouvernement. L'écart de 
taux français a retrouvé son niveau pré démission. Depuis 
2022, la BCE dispose d’un nouvel outil, le Transmission 
Protection Instrument pour soutenir un pays dont l’écart de 
taux ne serait pas justifié par rapport aux autres pays de la 
zone euro. L'institution pourra acheter des obligations, sans 
limite prédéfinie, dans les pays où les conditions de 

financement se détériorent sans justification économique. 
Toutefois, ce programme est soumis à plusieurs conditions, 
dont celle de ne pas être en procédure de déficit excessif. La 
France et 6 autres pays (Autriche, Belgique, Italie, Hongrie, 
Malte, Pologne, Roumanie et Slovaquie) ne remplissent pas 
cette condition. Aussi, le soutien de la BCE pourrait être 
retardé et/ou conditionné, ce qui pèsera sur l’écart de taux à 
court terme. 

 


